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LA CONDUITE RESPONSABLE  
EN RECHERCHE 

PARTIE 1 
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Processus d’élaboration de la politique 
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Étape 7 
Étape 8 

Étape 9 
350 répondants 
et 22 mémoires 



Notion d’intégrité scientifique 

• « la mise en pratique cohérente et constante 
de valeurs pour favoriser et atteindre 
l’excellence dans la quête et la diffusion du 
savoir.  Ces valeurs sont l’honnêteté, la 
confiance, la responsabilité et l’ouverture » 
– Conseil des académies canadiennes, « Honnêteté responsabilité et confiance: 

promouvoir l’intégrité de la recherche au Canada » rapport 2010, p. 38 

– *« ouverture » est la traduction française de « transparence » et « accessibilité ».  
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Les valeurs sous-jacentes à la 
conduite responsable en recherche 

• Honnêteté 

• Confiance 

• Responsabilité 

• Ouverture/Transparence 

 

• Fiabilité 

• Rigueur 

• Bienveillance 

• Objectivité 

• Impartialité 

• Indépendance 

• Justice (notamment 
dans la reconnaissance 
de la contribution des 
autres) 

 



Vocabulaire  
« La conduite responsable  

en recherche »? 
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« Comportement attendu des chercheurs, des 
étudiants, du personnel de recherche et des 
gestionnaires de fonds alors qu’ils mènent des 
activités de recherche en conformité avec les critères 
énoncés dans la Politique...  » . 
 
(Politique sur la conduite responsable en recherche – Document officiel des Fonds de 
recherche du Québec – septembre 2014) 



Objectifs 

• Poursuivre /unir les efforts des FRQ en matière de 
conduite responsable en recherche 

• Assumer nos propres responsabilités en matière 
de saine gestion des fonds publics  
– se doter de moyens d’intervention selon un processus 

clair et connu de tous 

• Soutenir une culture de conduite responsable en 
recherche dans les établissements où se 
déroulent des activités de recherche soutenues 
par les FRQ.. et partout au Québec.  
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L’importance de soutenir une culture 
CRR pour les Fonds 

• Les Fonds de recherche soutiennent 
l’excellence en recherche 

• On ne peut pas parler d’excellence en 
recherche ou même de recherche de qualité 
sans que l’intégrité scientifique soit aussi au 
rendez-vous. 

8 

L’excellence en 
recherche 



Pourquoi favoriser une culture de 
la conduite responsable en 

recherche? 
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soutenir la confiance 
du public dans l’activité 

de recherche 

 
protéger la crédibilité 

de l’activité de 
recherche 

 

TOUS LES ACTEURS DE LA RECHERCHE ont une responsabilité de 
soutenir cette confiance et cette crédibilité.  

L’excellence en 
recherche 



Comment soutenir  
une culture de CRR? 

• Éducation /sensibilisation  

• Engagement de tous les acteurs, à tous les niveaux de 
l’organisation (tous reconnaissent que c’est 
« important »); 

• Valoriser des pratiques exemplaires en phase avec la 
réalité des activités de recherche menées; 

• Agir en prévention et aller chercher l’expertise 
nécessaire, lorsque nécessaire; 

• Être en constante réflexion et prévoir des lieux de 
discussion, de dialogue, de médiation sur les enjeux 
liés à la CRR lorsqu’on mène des activités de recherche.  
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Mise en œuvre de la politique 

 

• Pouvoir de mise en œuvre: via les ententes 
contractuelles d’octroi de financement  

• Importance d’un processus clair et connu de 
tous.  
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MERCI! 

REMERCIEMENTS  À TOUTES LES PERSONNES QUI ONT 
PARTICIPÉ À L’ÉLABORATION DE LA POLITIQUE: 

CONSULTATIONS  
COMITÉ D’ÉTHIQUE DES TROIS FONDS DE RECHERCHE 
ÉQUIPE DES AFFAIRES ÉTHIQUES ET JURIDIQUES 
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